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Avis au public

Conformément aux dispositions de larticle 60, paragraphe 2, de la loi du 18 juillet 2018 concernant la
protection de la nature et des ressources naturelles, le public est informé par affichage a la maison
communale pendant 3 mois que :

par arrété n° 2026-000863 du 08 mai 2026 de Monsieur le Ministre de PEnvironnement, du Climat et
de la Biodiversité, CAdministration Communale de Weiswampach a obtenu l'autorisation pour abattage
de 2 arbres sur un ou plusieurs fonds inscrit(s) au cadastre de la commune de Weiswampach, section(s)
de Weiswampach, sous le(s) numéro(s) 2680/7064.

Conformément a larticle 60, paragraphe (3) et & larticle 68, de ladite loi, un recours en annulation est
ouvert devant le Tribunal administratif. Ce recours doit étre introduit sous peine de déchéance dans un
délai de trois mois & partir de la notification de la présente décision par requéte signée d’un avocat a
la Cour.

Weiswampach, le 11 juin 2026
Le Bourgmestre La Segrétaire
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